
Direction  de  la  Jeunesse  et  des  Sports

20 2 4  DJS  128  Baignades  en  seine  – subven tion  – autorisa t ion  de  signatu r e  d’une
convention  d’aide  financiè re  avec  la  Métropole  du  Grand  Paris  (12e,  15e  et
Paris  Centre)

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  Métropole  du  Grand  Paris  a  mis  en  place  le  09  avril  2024  un  dispositif  inédit
d’accomp ag n e m e n t  des  candida t s  à  l’ouvertu r e  d’un  site  de  baignade  en  héritage .
Il  fait  suite  à  l’engage m e n t  pris  dès  2016,  par  son  présiden t ,  la  Maire  de  Paris  et  le
Préfe t  de  Région,  en  faveur  de  la  réouver tu r e  de  sites  de  baignade.  Ce  disposi tif
accompag n e  financiè re m e n t  les  commun es  candida te s  pour  l’ouvertu r e  d’un  site
de  baignade  pérenne .

A ce  titre,  le  projet  en  Marne  et  en  Seine  de  la  Ville  de  Paris  d’aména g e r  trois  sites
de  baignade  sécurisée ,  aménag é e  et  d’accès  gra tui t  sur  le  Bras  Marie  (Paris
Centre,  Parc  des  Rives  de  Seine),  le  Bras  de  Grenelle,  entre  le  port  de  Grenelle  et
les  rives  de  l'île  aux  Cygnes  (15ème)  ainsi  qu’au  port  de  Bercy,  au  niveau  de  la
Passer e lle  Simone  de  Beauvoir,  en  contreba s  du  Parc  de  Bercy  (12ème),  a  été
retenu  par  décision  de  la  Métropole  du  Grand  Paris  en  date  de  11  octobre  2024
pour  bénéficier  d’une  subven tion  pour  un  montan t  total  de  573  005  €,  soulignan t
ainsi  la  justesse  du  choix  du  site  et  les  ambitions  du  progra m m e  parisien.  

Ces  trois  projets  réponde n t  à  des  enjeux  cruciaux  de  résilience  et  d’att r ac t ivité  :
tout  d’abord,  il  s’agit  de  transform e r  Paris,  d’accélé r e r  sa  transi tion  écologique  et
de  restau re r  la  qualité  de  son  cours  d’eau.  Ces  sites  de  baignades  doivent
permet t r e  ensuite  aux  habitan t s  de  se  réapp rop r ie r  le  fleuve  tout  en  réponda n t  à  la
nécessai r e  adapta t ion  de  la  ville  au  change m e n t  climatique  et  aux  canicules
futures  annoncées .

En  conséque nc e ,  je  vous  demand e  de  m’autorise r  à  signer  avec  la  Métropole  du
Grand  Paris  la  convention  annexée  à  la  présen te  délibér a t ion.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .  

La  Maire  de  Paris  





2024  DJS  128  Baignades  en  seine  - subven tion  - autorisa t ion  de  signatu r e  d’une
convention  d’aide  financiè re  avec  la  Métropole  du  Grand  Paris  (12e,  15e  et
Paris  Centre)

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  général  des  Collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.
2122- 22  et  L.  2122- 23  ainsi  que  L1111- 10  et  R2334- 24  ; 

Vu  la  délibéra t ion  2020  DDCT  61  du  6  octobre  2020  par  laquelle  le  Conseil  de
Paris  a  donné  à  la  Maire  de  Paris  déléga tion  de  pouvoirs  en  matière  de  demand e
d'at t r ibu t ion  de  subvention

Vu  la  délibéra t ion  CM2024/04/09/01  du  09  avril  2024  du  conseil  de  la  Métropole
du  Grand  Paris  portan t  sur  l’accompag n e m e n t  des  candida t s  à  l’ouvertu r e  d’un  site
de  baignade  en  héritage  ;

Vu  la  délibéra t ion  2024  DJS  84  du  23  mai  2024  par  laquelle  le  Conseil  de  Paris  a
donné  son  approba t ion  au  principe  de  gratui té  d’accès  aux  trois  sites  de  baignades
et  déléga tion  de  pouvoirs  à  la  Maire  de  Paris  de  dépose r  toute  demand e
adminis t ra t ive  relative  à  la  réalisa t ion  des  trois  sites  (12ème,  15ème  et  Paris
Centre);

Vu  le  budge t  de  la  Ville  de  Paris  ;            

Vu  la  décision  du  20  juin  2024  de  la  Ville  de  Paris  de  solliciter  une  subven tion  à  la
Métropole  du  Grand  Paris,  au  titre  du  disposi tif  d’accompa g n e m e n t  des  candida t s
à  l’ouvertu r e  d’un  site  de  baignade  en  héritage;

Vu  la  convention  jointe  au  présen t  projet  de  délibéra t ion  ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  de  Paris  Centre  en  date  du  

Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  12 e  arrondisse m e n t  de  Paris  en  date  du  

Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  15 e  arrondisse m e n t  de  Paris  en  date  du  

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Pierre  RABADAN  au  nom  de  la  7 ème

Commission

Délibère  :

Article  1  : est  approuvée  la  convention  d’aide  financiè re  perme t t a n t  le  versem e n t  à
la  Ville  de  Paris  d’une  subven tion  d’un  montan t  de  573  005  €  par  la  Métropole  du
Grand  Paris  (MGP)  en  vue  de  la  réalisa tion  de  trois  sites  de  baignades  en  Seine
dans  les  12e,  15e  et  Paris  Centre.  

Article  2  : la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  ladite  convention.  



Article  3  :  les  recet te s  correspon d a n t e s  seront  imputées  au  budge t
d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2025  ou  suivants .


